WBU/ICEVI Position statement _ education in situations of emergency
[image: ]								[image: Logo d'ICEVI]	
L’éducation en crise : Un appel urgent pour garantir des prestations et un accès équitables aux personnes aveugles ou malvoyantes

L’obligation de respecter les droits humains, notamment le droit à l’éducation, sur un pied d’égalité, ne cesse pas automatiquement lors des situations d’urgence et pendant la période subséquente. Les gouvernements doivent donc veiller à ce que l’éducation soit disponible et accessible aux personnes aveugles ou malvoyantes lors des situations d’urgence et pendant la période subséquente. 
Le problème
Lors de situations d’urgence telles que les tremblements de terre, les cyclones, les ouragans, les inondations, les épidémies, les conflits et les guerres, le droit à l’éducation est gravement compromis. Ces crises provoquent d’importants dégâts aux infrastructures, notamment aux bâtiments résidentiels et scolaires, entraînant ainsi la fermeture des écoles. Par conséquent, lors des situations d’urgence, les personnes aveugles ou malvoyantes se retrouvent souvent reléguées à la périphérie de la société, avec un accès limité aux ressources éducatives et aux réseaux de soutien. Malgré les tentatives visant à utiliser l'enseignement à distance d'urgence (Emergency Remote Teaching, ERE) pour garantir un apprentissage ininterrompu pendant les crises, l'accessibilité limitée aux plateformes numériques, aux technologies d'assistance et aux méthodes d'apprentissage alternatives continue d'empêcher les personnes aveugles ou malvoyantes de jouir pleinement de leur droit à l'éducation lors des situations d’urgence.[footnoteRef:1] [1:  Voir, par exemple, une étude réalisée en 2021 par Voice of Vision Impairment (VVI), en Irlande, qui a révélé que, lors de la pandémie de COVID-19, de nombreux enseignants n'avaient pas pris en compte les besoins d'accès uniques de leurs étudiants aveugles ou malvoyants, entraînant ainsi l’échec des interventions d'apprentissage à distance pour de nombreux apprenants aveugles ou malvoyants. Entre autres études, citons : S.M. Correa-Torres & A Muthukumaran, ‘Impact of COVID-19 on services for students with visual impairment: Experiences and lessons from the field’ (2022) ; ainsi que T Suraweera, R Jayathilaka et T Thelijjagoda, ‘A nightmare in a ‘darker world’: persons with blindness under the Sri Lanka’s COVID-19 shutdown’ (2021)] 


En outre, les destructions généralisées provoquées par les situations d’urgence entraînent la perturbation, voire l’arrêt complet, de services essentiels tels que les soins de santé, les transports, la protection sociale, l’eau et l’assainissement. Malheureusement, l’impact de ces situations d’urgence n’est pas uniformément réparti, ce qui exacerbe les inégalités existantes vécues par les personnes en situation de handicap, en particulier celles qui sont aveugles ou malvoyantes. Les conséquences de ces inégalités sont considérables et entravent le développement personnel et socio-économique des personnes aveugles ou malvoyantes, qui sont souvent singulièrement désavantagées face aux situations d'urgence. Pour illustrer cela, l’accès restreint aux opportunités éducatives pour les personnes aveugles ou malvoyantes, lors des situations d’urgence, limiterait considérablement leurs possibilités d’obtenir un certain revenu lorsqu’elles sont déplacées ou s’installent et maintiennent leurs moyens de subsistance dans un nouveau contexte. De plus, les personnes aveugles ou malvoyantes sont souvent exclues du travail manuel et dépendent donc fortement de l'éducation reçue pour participer à des activités économiques rémunératrices telles que l'emploi.

Notre position et notre appel à l'action
L’Union Mondiale des Aveugles (UMA) et le Conseil international pour l'éducation des personnes ayant un handicap visuel (International Council for Education of People with Visual Impairment, ICEVI) sont convaincus qu’en présence de situations d'urgence, un accès équitable à l'éducation pour les personnes aveugles ou malvoyantes doit être garanti d'une manière qui respecte leur droit à l’éducation, tel qu’inscrit dans l’article 24 de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CNUDPH), à l’aide de technologies et méthodes accessibles conformément à l’article 9 (Accessibilité) de la CNUDPH. C’est pourquoi nous lançons, conjointement et sans équivoque, les appels suivants : 
1. Recommandations à l'intention des gouvernements
a. Consulter activement et impliquer étroitement les organisations de personnes en situation de handicap, en particulier celles représentant les personnes aveugles ou malvoyantes, dans tous les aspects de la planification et de la mise en œuvre des plans d'éducation d'urgence et des interventions lors des situations d’urgence et pendant la période subséquente.
b. Recueillir des données sur le handicap, désagrégées par incapacité et mettre en œuvre une approche globale basée sur les données pour évaluer l'impact des situations d'urgence, identifier les lacunes, mesurer l'efficacité des interventions éducatives et élaborer des politiques fondées sur des données probantes pour garantir des résultats positifs aux apprenants aveugles ou malvoyants lors des situations d’urgence et pendant la période subséquente.
c. Allouer un soutien budgétaire adéquat à des plateformes, matériels et ressources pédagogiques entièrement accessibles, y compris en braille et en gros caractères, et fournir aux éducateurs les formations et le soutien nécessaires pour utiliser efficacement les outils et méthodes numériques accessibles au cours de l'enseignement à distance d'urgence.
d. Assurer et promouvoir une offre continue de formations en Braille et à la mobilité, notamment au sein d'un dispositif d'écoles spécialisées pour aveugles ou malvoyants.
e. Assurer et renforcer les services de soutien lors des situations d'urgence pour les apprenants aveugles ou malvoyants, y compris, sans toutefois s'y limiter, des conseils et un soutien psychosocial pour atténuer l'impact psychologique des crises et leur permettre de faire face efficacement à tout changement radical immédiat et aux conséquences des situations d’urgence à long terme.
f. Autonomiser de manière proactive les personnes aveugles ou malvoyantes grâce à des services de soutien individualisés et adaptés en fonction de l'âge, tels que des formations en orientation et mobilité, des cours en Braille et des formations en technologies adaptatives. 

2. Recommandations à l'intention des acteurs non gouvernementaux 
a. Plaider auprès des gouvernements en faveur de l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et interventions inclusives, en collaboration avec les organisations représentatives des personnes en situation de handicap, et surveiller activement lesdites politiques et interventions pour s’assurer qu’elles accordent la priorité aux droits et aux besoins des personnes aveugles ou malvoyantes.
b. Collaborer avec des agences internationales et d'autres organisations locales (y compris des entreprises privées) pour fournir des services de soutien aux personnes aveugles ou malvoyantes dans les situations d'urgence, y compris, sans toutefois s'y limiter, un soutien en matière de santé mentale, des conseils et des équipements visant à faciliter la mobilité ainsi qu'un accès facile à l’enseignement numérique ou à distance.
c. Les développeurs technologiques devraient consulter activement les organisations représentatives des personnes en situation de handicap, tout en travaillant avec les gouvernements, pour garantir une meilleure accessibilité aux plateformes, ressources didactiques et technologies numériques utilisées aux fins de l'enseignement à distance d'urgence. Cela s’étend au devoir des développeurs technologiques de veiller à ce que les plateformes d’apprentissage numérique soient compatibles avec les technologies d’assistance et intègrent des fonctionnalités d’accessibilité telles que le sous-titrage pour le contenu audio.

3. Recommandations à l'intention des professionnels de l'éducation (y compris les enseignants, les chefs d'établissement ou les directeurs d'école)
a. Mener des consultations régulières et des séances de planification conjointes avec des organisations représentatives de personnes en situation de handicap, des spécialistes de l'orientation et de la mobilité (O et M), des instructeurs de Braille et des experts en technologies adaptatives pour permettre aux étudiants aveugles ou malvoyants de recevoir l'assistance nécessaire pour évoluer dans leur environnement et accéder aux opportunités d’éducation sur un pied d’égalité avec les autres enfants lors des situations d’urgence.
b. Suivre une formation spécialisée en préparation inclusive aux situations d’urgence, afin de pleinement comprendre les besoins spécifiques des personnes aveugles ou malvoyantes dans les situations d’urgence.

Contexte et justification
Il y a dans le monde environ 240 millions d’enfants en situation de handicap, y compris ceux qui sont aveugles ou malvoyants.[footnoteRef:2] L'accès à l'éducation est une préoccupation majeure pour ces enfants, en particulier dans les situations d'urgence. Pour les apprenants aveugles ou malvoyants, la possibilité d'accéder à l'éducation dans les situations d'urgence transcende le simple droit d’apprendre ; c'est également un moyen par lequel ils jouissent d'autres droits humains fondamentaux,[footnoteRef:3] notamment la protection contre l'exploitation, la violence et les abus. De plus, les écoles font souvent office de centres vitaux pour des services essentiels tels que les vivres et les soins de santé dans les situations d'urgence, ce qui rend l’accès à l’éducation plus crucial pour le bien-être et la sécurité des enfants aveugles ou malvoyants. En outre, une éducation de qualité joue un rôle important dans la protection du développement cognitif et la promotion du bien-être psychosocial,[footnoteRef:4] en particulier dans les périodes traumatisantes et difficiles.  [2:  UNICEF, Vus, pris en compte et inclus : Utiliser les données pour mettre en lumière le bien-être des enfants handicapés, 2021.]  [3:  Le Comité des Nations Unies des droits des personnes handicapées (Comité CDPH) souligne, dans l’Observation générale n° 4 (2016) sur le droit à une éducation inclusive, que l'éducation inclusive est un moyen de concrétiser d'autres droits humains.]  [4:  Réseau inter-agences pour l'éducation en situation d'urgence (Inter-agency Network for Education in Emergencies, INEE), https//www.inee.org/education-in-emergencies#event-universal-declaration-of-human-rights  ] 


Malgré son importance reconnue lors des situations d’urgence, il est assez attristant de constater que l’éducation est souvent le premier service suspendu et le dernier à être rétabli dans les situations de crise.[footnoteRef:5] De plus, cela marginalise encore davantage les personnes aveugles ou malvoyantes, exacerbant ainsi les inégalités et difficultés existantes en matière d’accès à l’éducation ainsi que dans l’exercice d’autres droits humains fondamentaux. La perturbation des services éducatifs lors des situations d’urgence contribue à creuser l’écart éducatif entre les apprenants aveugles ou malvoyants et leurs homologues, les premiers se retrouvant ainsi fortement désavantagés. [5:  UNICEF, https://www.unicef.org/education/emergencies ] 


Ces dernières années, la fréquence et la gravité des diverses situations d’urgence ont sensiblement augmenté. Celles-ci vont des catastrophes naturelles comme les tremblements de terre, les cyclones et les inondations aux crises de santé publique, telles que les épidémies et les pandémies, voire aux conflits armés et aux guerres. Ces crises ont considérablement aggravé les difficultés rencontrées par les personnes aveugles ou malvoyantes pour accéder à l’éducation.[footnoteRef:6]  [6:  Comité CDPH, Observation générale n° 4, au paragraphe 14.] 


Les catastrophes naturelles, telles que les cyclones et les inondations, ainsi que les conflits comme les guerres, ne causent pas seulement des dommages aux infrastructures éducatives, mais engendrent également des environnements dangereux et inaccessibles pour les apprenants aveugles ou malvoyants. De plus, les crises de santé publique, telles que les épidémies et les pandémies, constituent d’autres obstacles qui exigent le recours à l’apprentissage à distance et à l’accessibilité numérique. Malheureusement, la rareté de plateformes numériques et technologies d’assistance accessibles perpétue souvent l’exclusion des personnes aveugles ou malvoyantes des possibilités d’enseignement à distance. 

L'étude de l'UMA sur la COVID-19 a mis en évidence l’ampleur des profondes inégalités structurelles au sein de la société révélées par la pandémie. Le mépris des exigences en matière d’accommodement raisonnable et des préférences en matière d’accessibilité pour les personnes aveugles ou malvoyantes et d’autres groupes croisés est particulièrement notable. De nombreuses solutions numériques et techniques développées pour poursuivre l'éducation et le travail pendant la pandémie n’ont pas pleinement pris en compte les besoins de ces communautés marginalisées, creusant ainsi l’écart encore davantage. 

En outre, l’impact des situations d’urgence sur les populations déplacées de force est particulièrement pénible. Il y a environ 83 millions de personnes déplacées de force dans le monde,[footnoteRef:7] dont plus de 14 millions sont des personnes en situation de handicap, notamment aveugles ou malvoyantes.[footnoteRef:8] La proportion importante d’enfants déplacés, environ 43,3 millions en 2022,[footnoteRef:9] souligne la nécessité de garantir d'urgence les droits de cette population vulnérable. En 2023, l'UNICEF a signalé que les enfants en situation de handicap déplacés étaient confrontés à de graves privations, notamment un accès limité à une éducation de qualité, à des soins de santé, à de la nourriture et à de l'eau potable.[footnoteRef:10] Cela corrobore de précédents témoignages selon lesquels les enfants en situation de handicap dans les camps de réfugiés étaient confrontés à une vulnérabilité accrue à la stigmatisation, à l'exclusion, à l'isolement et à la violence.[footnoteRef:11] Bien que les données spécifiques sur le nombre de réfugiés ou de demandeurs d’asile d’âge scolaire aveugles ou malvoyants restent rares, les circonstances décrites ci-dessus amplifient l’urgence de mettre en œuvre des mesures éducatives inclusives et des services d’accompagnement pour les enfants déplacés aveugles ou malvoyants.  [7:  HCR, Rapport sur l'éducation 2021 : Garder le cap : les défis de l’éducation des réfugiés]  [8:  Commission des femmes pour les réfugiés (2022) https://www.womenrefugeecommission.org/focus-areas-gender-social-inclusion/disability-inclusion ]  [9:  UNICEF, Enfants en situation de déplacement (juin 2023), https://www.data.unicef.org/topic/child-migration-and-displacement/displacement/ ]  [10:  UNICEF, Vus, pris en compte et inclus (note 2 ci-dessus)]  [11:  Thomas M. Crea et. al., L’éducation inclusive dans un camp de réfugiés pour les enfants handicapés : Quel est le lien entre le cadre scolaire et le fonctionnement comportemental des enfants ? (2022) https://www.conflictandhealth.biomedcentral.com/article/10.1186/s13031-022-00486-6  ] 


Les enfants et les personnes aveugles ou malvoyantes ont des droits dans tous les contextes, y compris en situation de déplacement à la suite de situations d'urgence.
Il est impératif de s’attaquer à ces questions pressantes en prenant conscience de l'urgence et avec détermination. Pour surmonter les défis multiformes décrits ci-dessus, il faudrait des stratégies globales et fondées sur des données probantes pour garantir un accès équitable à l’éducation aux personnes d’âge scolaire aveugles ou malvoyantes lors des situations d’urgence. Il est primordial d’adopter des plans d’éducation d’urgence inclusifs qui répondent de manière adéquate aux besoins uniques des apprenants aveugles ou malvoyants en milieu éducatif. Cela comprend la fourniture d’informations accessibles, de méthodes d’apprentissage alternatives et de technologies d’assistance adéquates et adaptées en fonction de l’âge. Les gouvernements devraient également forger de manière proactive des collaborations significatives avec des organisations représentatives de personnes en situation de handicap, des acteurs non gouvernementaux, des autorités éducatives à différents niveaux et d’autres parties prenantes pour mettre en commun l’expertise et les ressources nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre de solutions globales lors des situations d’urgence et pendant la période subséquente.

La collecte de données fiables, désagrégées par handicap, est cruciale pour comprendre l’étendue de l’impact des situations d’urgence sur le droit à l’éducation des personnes aveugles ou malvoyantes. En menant une collecte et un suivi complets de données désagrégées par handicap, les gouvernements peuvent facilement identifier les lacunes et évaluer l’efficacité des interventions, conduisant ainsi à des politiques fondées sur des données probantes et à des résultats tangibles de services d’accompagnement ciblés pour ceux qui en ont cruellement besoin. 

En outre, promouvoir l’accessibilité numérique et former les éducateurs à l’utilisation d’outils et méthodes numériques accessibles lors des situations d’urgence peut améliorer considérablement les expériences d’apprentissage à distance pour les personnes aveugles ou malvoyantes. La fourniture de services d’accompagnement individualisés, tels que la formation en orientation et mobilité, l'enseignement en Braille et la formation aux technologies adaptatives, permettra aux apprenants aveugles ou malvoyants de participer efficacement au processus éducatif et ainsi d'acquérir les connaissances et compétences nécessaires pour surmonter les difficultés et construire un avenir plus prometteur.

En tant qu’UMA et ICEVI, nous affirmons avec conviction que garantir le droit à l’éducation des personnes aveugles ou malvoyantes lors des situations d’urgence nécessite des efforts concertés de la part des gouvernements. Cela implique de favoriser les collaborations avec diverses parties prenantes, y compris les organisations représentatives des personnes en situation de handicap. Il est également essentiel de maintenir un engagement indéfectible envers l’inclusion et la participation substantielle.

Il demeure primordial que, lors de la planification et de l’exécution des interventions d’urgence, ainsi que pendant la phase de reconstruction subséquente aux situations d’urgence, les gouvernements et l’ensemble des parties prenantes concernées reconnaissent le lien intrinsèque entre l’éducation et les autres droits humains fondamentaux. De plus, ils doivent reconnaître et aborder les défis particuliers rencontrés par les personnes en situation de handicap, en particulier celles qui sont aveugles ou malvoyantes. Cette reconnaissance enrichira considérablement l’approche des interventions d'urgence, garantissant ainsi que personne ne soit laissé pour compte, même dans les phases les plus difficiles des crises.


À propos de nous
Union Mondiale des Aveugles (UMA)
L’UMA est une organisation mondiale qui représente plus de 253 millions de personnes aveugles ou malvoyantes. Notre raison d’être est de concevoir ensemble un avenir dans lequel les personnes aveugles ou malvoyantes vivront en ayant toute leur place, de manière pleinement autonome et en toute liberté. Notre mandat consiste à faire progresser les droits humains, à autonomiser nos membres et à améliorer les conditions de vie de toutes les personnes aveugles ou malvoyantes dans le monde. Notre travail repose sur la profonde conviction que la pleine mise en œuvre et le respect de la CDPH conduiront à une société plus inclusive, accessible et égalitaire. Nous sommes un des membres fondateurs de l’International Disability Alliance (IDA) et siégeons également à son conseil d’administration. 
Conseil international pour l'éducation des personnes ayant un handicap visuel (International Council for Education of People with Visual Impairment, ICEVI)
La raison d’être de l’ICEVI est de faire progresser le droit des personnes aveugles ou malvoyantes à accéder à une éducation inclusive, équitable et de qualité. En tant que réseau mondial fondé sur l'adhésion de ses membres, l'ICEVI s'acquitte de son mandat avec la ferme conviction que toutes les personnes aveugles ou malvoyantes, ainsi que leurs familles, ont le droit de (1) bénéficier d'une gamme complète de services éducatifs et d'être incluses dans les programmes pédagogiques de leurs pays et communautés respectifs ; (2) bénéficier précocement d'une intervention, d'un développement infantile, de soins et d'une éducation préscolaire ; (3) bénéficier du soutien d'enseignants et d'autres professionnels correctement formés ; (4) bénéficier d'aménagements raisonnables pour répondre à leurs besoins, y compris du matériel pédagogique accessible, une technologie améliorée, des méthodes et programmes d'enseignement de haut niveau et conformes aux meilleures pratiques ; (5) vivre dans des environnements exempts de barrières, de stigmates sociaux et de stéréotypes ; et (6) mener une vie productive, selon leurs aspirations et leurs capacités, sans discrimination et sur la base de l’égalité des chances.​  

Contactez-nous 
Le Directeur Général					
Union Mondiale des Aveugles (UMA)
E-mail : info@wbu.ngo
URL : https://www.worldblindunion.org 
Le Directeur Général
Conseil International pour l'Éducation des personnes ayant un handicap visuel (International Council for Education of People with Visual Impairment, ICEVI)
E-mail : oficevi@gmail.com
URL : https://www.icevi.org 
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